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LA DÉFENSE DES FORÊTS CONTRE LES INCENDIES

Le fonctionnement des communes
propriétaires de forêt

LA COMMUNE FORESTIÈRE

Qui peut voter ?
Qui peut se présenter aux élections municipales ?
Pour pouvoir voter, l’électeur doit être inscrit sur la liste électorale.
Pour cela, il doit habiter ou payer des impôts dans la commune,
être majeur (avoir plus de 18 ans) de nationalité française ou être
ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne. Pour se
présenter aux élections municipales, il faut habiter ou payer des
impôts dans la commune.

Les conseillers municipaux sont élus pour un mandat de  
6 ans au suffrage universel direct.
Dans les communes de plus de 1000 habitants : 
le scrutin est à 2 tours, majoritaire et proportionnel.
Dans les communes de moins de 1000 habitants :
le scrutin est à 2 tours, majoritaire et plurinominal.
La première réunion du Conseil municipal est consacrée
à l’élection du maire et des maires-adjoints.

Le Conseil municipal règle les affaires  
de la commune qui a pour compétences :  
le logement, l’action sociale, l’urbanisme, les affaires scolaires 
maternelle et primaire, l’aménagement du territoire,  
le développement économique, le sport, la culture, le tourisme, 
la voirie communale, la gestion de son patrimoine dont la forêt 
communale, …

Siège social de la
communauté de communes
des portes du Haut-Doubs (25)

La commune est la base de la démocratie représentative* 
en France. Les citoyens élisent, au suffrage universel direct, 
leurs représentants municipaux qui constituent le Conseil municipal.

…
L E  S AV I E Z -V O U S  ?

Les règles du scrutin municipal

Le Conseil municipal
Le Conseil municipal se compose
du maire, des maires-adjoints et

des conseillers municipaux

La démocratie représentative à l'échelle communale
1ère partie : 

Des communes peuvent créer des  regroupements 
 intercommunaux   (syndicats de communes,
communautés de communes ou d’agglomération…)
en transférant certaines de leurs compétences.
Dans ces regroupements, chaque commune membre est
représentée par un ou plusieurs conseillers municipaux.

* Définitions 
à retrouver 
dans notre 
Fiche Lexique

http://www.fncofor.fr/
Commentaire
Commentaire sur le texte 
Démocratie dans laquelle le peuple élit des représentants pour un mandat renouvelable ou non, selon la Constitution en vigueur.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Lors d’une consultation électorale, le suffrage est l’acte par lequel l’électeur procède à une désignation, exprime un choix. 
Il est universel lorsque le droit de vote est reconnu à tous les citoyens. On parle de suffrage direct lorsque l’électeur désigne directement son ou ses représentants. Le Président de la République, les Députés, les membres du Conseil municipal sont élus au suffrage universel direct. 

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Assemblée élue représentant les habitants de la commune et composée du maire, des maires-adjoints et des conseillers municipaux, élus pour 6 ans au suffrage universel. Présidée par le maire, elle est chargée de délibérer sur les affaires de la commune.
Le Conseil municipal vote notamment le budget de la commune, crée ou supprime des services publics communaux, favorise le développement économique de la commune, mène des actions sociales, gère le patrimoine communal et décide de l’aide aux associations. 

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Lors d’une consultation électorale, le suffrage est l’acte par lequel l’électeur procède à une désignation, exprime un choix. 
Il est universel lorsque le droit de vote est reconnu à tous les citoyens. On parle de suffrage direct lorsque l’électeur désigne directement son ou ses représentants. Le Président de la République, les Députés, les membres du Conseil municipal sont élus au suffrage universel direct. 
À l’inverse, on parle de suffrage indirect lorsque l’électeur élit un groupe restreint de « grands électeurs » qui, à leur tour, désignent le ou les représentants du peuple. Les Sénateurs sont élus au suffrage universel indirect. 


Commentaire
Commentaire sur le texte 
Vote au moyen de bulletins déposés dans un récipient que l’on appelle urne.
Ensemble des opérations électorales ; organisation et règles régissant l’élection.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Vote au moyen de bulletins déposés dans un récipient que l’on appelle urne.
Ensemble des opérations électorales ; organisation et règles régissant l’élection.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Le scrutin proportionnel attribue les sièges selon le nombre de voix. Lors des élections municipales dans les communes de 1000 habitants et plus, le scrutin emprunte des éléments aux systèmes de scrutin majoritaire et proportionnel : la moitié des sièges est attribuée à la liste arrivée en tête, l’autre moitié des sièges est répartie à la proportionnelle entre toutes les listes ayant rassemblé au moins 5 % des suffrages.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Le scrutin proportionnel attribue les sièges selon le nombre de voix. Lors des élections municipales dans les communes de 1000 habitants et plus, le scrutin emprunte des éléments aux systèmes de scrutin majoritaire et proportionnel : la moitié des sièges est attribuée à la liste arrivée en tête, l’autre moitié des sièges est répartie à la proportionnelle entre toutes les listes ayant rassemblé au moins 5 % des suffrages.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Champs, domaines qu’une commune ou qu’une intercommunalité peut administrer, régler, organiser (par exemple : le logement, les affaires scolaires, l’aménagement du territoire…). Les compétences des collectivités sont définies par le législateur.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Pour coopérer dans un plusieurs domaines (eau, ordures, transports, infrastructures comme les piscines ou bibliothèques, économique, aménagement, urbanisme…), les communes peuvent se rassembler au sein d’un regroupement intercommunal ou intercommunalité encore appelé « communauté de communes ». 
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LA COMMUNE FORESTIÈRE

2ème partie : Qu’est-ce que la forêt communale ?

La prise de décision  
et son exécution 

Assemblée délibérante, le Conseil municipal règle par ses 
délibérations (décisions prises à minima à la majorité des 
membres présents) les affaires de la commune. Il se réunit au 
moins une fois par trimestre pour débattre des sujets mis à l’ordre 
du jour.
Les séances du Conseil municipal sont publiques. 
Les délibérations sont consultables à la mairie ou en ligne.   
En tant qu’organe exécutif, le maire prépare et exécute les 
délibérations du Conseil municipal.

UNE DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL COMPORTE : 

Cf Annexe 1, p.6 : Délibération pour l’installation d’une Forêt pédagogique à Dax (40)POUR ALLER PLUS LOIN >>>

DATE 
ET HEURE

 DATE DE LA 
CONVOCATION

NOM DU PRÉSIDENT 
DE SÉANCE

PERSONNES 
PRÉSENTES ET 
REPRÉSENTÉES

AFFAIRE 
DÉBATTUE

RÉSULTAT 
DU VOTE

DÉCISION 
PRISE

Mairie de Tardets-Sorholus (64)

ENVIRONNEMENTALE
SOCIALE

CO2

ÉCONOMIQUE

Pour gérer sa forêt, la commune engage des dépenses :
> T ravaux sylvicoles, coupes de bois, aménagements de dessertes 

et aménagements divers…
>  Paiement d’une taxe à l’hectare et de frais de garderie   

à l’ONF pour participer au financement de ce service public 
>  Participation au financement de la filière forêt-bois…

On qualifie la forêt communale de multifonctionnelle car elle : 
>  contribue à des enjeux économiques : en produisant du bois, 

la forêt génère des revenus pour le budget de la commune 
(ventes de bois) et des emplois dans la filière*, 

>  répond à des enjeux sociaux : ouverte à l’accueil du public, 
la forêt permet la pratique de loisirs (randonnée, sports, 
cueillette, chasse…),

>  répond à des enjeux environnementaux : services 
écosystémiques, protection de la biodiversité, structuration 
des paysages.

UNE FORÊT MULTIFONCTIONNELLE

Une commune peut être propriétaire d’une forêt sur son territoire 
ou sur le territoire d’une autre commune. En France, 11 371 
communes sont propriétaires d’une ou plusieurs forêts. 
Cela représente au total une surface de 2,8 millions hectares 
soit 585 fois la superficie de la ville de Lyon.

*Voir la fiche "La filière forêt-bois"

http://www.fncofor.fr/
Commentaire
Commentaire sur le texte 
Examen et discussion d’une affaire puis décision prise après cet examen. La délibération désigne également l’acte comprenant la décision de l’instance délibérante, sans les débats. 
Le Conseil municipal, lorsqu’il prend une décision, produit une délibération municipale que les habitants peuvent consulter à la mairie ou sur internet (voir l’explication détaillée d’un exemple de délibération en annexe de la fiche « Les Communes forestières »).

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Ensemble des activités complémentaires qui concourent, d’amont en aval, à la réalisation d’un produit fini. La filière forêt-bois désigne ainsi la chaîne des acteurs qui cultivent, coupent, transportent, transforment et recyclent le bois, de la source (en forêt) au produit fini, son usage, sa fin de vie et son recyclage. 

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Bénéfices que les sociétés humaines peuvent tirer des processus naturels liés au fonction-nement des écosystèmes, directement ou indirectement, pour assurer leur bien-être.
Les écosystèmes forestiers fournissent plusieurs types de services écosystémiques : des services de production (de bois, d’herbes aromatiques, de champignons comestibles…), des services de régulation (de la température, pompes à carbone, régulation de l’eau, stabilisation contre les glissements de terrain, stabilisation des dunes…), des services de loisir (sport, cueillette, chasse…).

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Différents aménagements utilisés pour la gestion des forêts : route forestière, place de dépôt où l’on stocke le bois coupé… 
Ces dessertes sont aménagées en concertation avec les acteurs du territoire concernés et permettent aux forestiers de travailler dans de bonnes conditions lors des différentes étapes des travaux en forêt tout en préservant l’écosystème. Les dessertes peuvent aussi servir pour d’autres activités comme les loisirs : randonnées, équitation, VTT, chasse, cueillette… Elles sont également très utiles pour la défense des forêts contre les incendies : les dessertes forestières peuvent être empruntées par les pompiers en cas de feu de forêt (piste DFCI). 

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Le financement du régime forestier repose sur un mécanisme de financement mutualisé entre les communes propriétaires de forêts auquel s’ajoute le « versement compensateur » financé par l’État (environ 140 millions d’€/an).
Les communes propriétaires de forêt, participent au financement du régime forestier de deux manières : 
- En payant chaque année une taxe de deux euros par hectare de forêt (cette taxe n’est due que si l’ONF a proposé un document d’aménagement pour la forêt).
- En reversant un pourcentage (10 ou 12 %) de l’ensemble des recettes issues de leurs forêts (ventes de bois, location de chasse…) : ce sont les frais de garderie.
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LA COMMUNE FORESTIÈRE

Représente les 

15 000 
collectivités 
propriétaires de forêts et toutes  
celles impliquées dans la valorisation 
de la forêt et de la filière forêt-bois.

Le rôle de l'élu forestier

·  Représentant  
de la commune  
lorsque celle-ci  
est propriétaire  
de la forêt 

·  Maître d'ouvrage : 
il porte des projets 
(construction de bâtiments, 
d'infrastructures...)

·  Aménageur du territoire

·  Agit pour la gestion durable  
et multifonctionnelle du patrimoine 
forestier

·  Produit une matière première :  
le bois

·  Est un médiateur entre 
les usagers, organise l’utilisation 

de l’espace

· Est responsable de la gestion des 
risques, sécurise l’accès en forêt

·  Développe l’activité 
économique, le marché 

de l’emploi

·  Œuvre pour la transition 
écologique 

· Consomme du bois : dans les bâtiments publics,  
pour l’ameublement, comme combustible… 

·  Est un acteur de la filière 
forêt-bois : il vend le bois 
de la commune et est en 
contact avec les autres 
acteurs de la filière

RÔLE
DANS LA COMMUNE 
L’ÉLU FORESTIER :

DANS L’INTERCOMMUNALITÉ, 
DANS LE TERRITOIRE, 

L’ÉLU FORESTIER : 

Carte

La Fédération nationale 
des Communes forestières (FNCOFOR)

Créée en 1933, la Fédération 
nationale des Communes 
forestières est organisée  
à travers un vaste réseau  
de près de  
6000 adhérents, 
55 associations 
départementales,  
9 Unions Régionales,  
2 Unions de massifs  
et 800 élus administrateurs 
dans les territoires.

3ème partie : L'élu forestier

Conseille et forme  
les élus de ces collectivités. 

Défend les intérêts  
des Collectivités forestières 
auprès des pouvoirs publics. 

Engage des 
programmes innovants  
sur le bois dans la construction,  
le bois énergie, la formation,  
le foncier forestier, l’éducation à la forêt…

La Fédération nationale des Communes forestières

LÉGENDE :

UNIONS RÉGIONALES

TERRITOIRE 
DE BELFORT

GRAND EST

NORMANDIE
ÎLE-DE-FRANCE

+2 UNIONS DE MASSIF :

- MASSIF CENTRAL
- MASSIF DES PYRÉNÉES - UNION GRAND SUD

PROVENCE-ALPES-
CÔTE D'AZUR

OCCITANIE

NOUVELLE-
AQUITAINE

CORSE

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

La Fédération nationale des Communes forestières

LÉGENDE :

UNIONS RÉGIONALES

TERRITOIRE 
DE BELFORT

GRAND EST

NORMANDIE
ÎLE-DE-FRANCE

+2 UNIONS DE MASSIF :

- MASSIF CENTRAL
- MASSIF DES PYRÉNÉES - UNION GRAND SUD

PROVENCE-ALPES-
CÔTE D'AZUR

OCCITANIE

NOUVELLE-
AQUITAINE

CORSE

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

La Fédération nationale des Communes forestières

LÉGENDE :

UNIONS RÉGIONALES

TERRITOIRE 
DE BELFORT

GRAND EST

NORMANDIE
ÎLE-DE-FRANCE

+2 UNIONS DE MASSIF :

- MASSIF CENTRAL
- MASSIF DES PYRÉNÉES - UNION GRAND SUD

PROVENCE-ALPES-
CÔTE D'AZUR

OCCITANIE

NOUVELLE-
AQUITAINE

CORSE

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

http://www.fncofor.fr/
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LA COMMUNE FORESTIÈRE

Les décisions de la commune 
pour sa forêt portent sur : 
>  L’aménagement forestier*. Il est élaboré avec les conseils 

de l’ONF et voté par le Conseil municipal.
>  Les interventions en forêt. Ce sont les programmes de 

travaux et de coupes*, en application de l’aménagement 
forestier, aménagements de défense des forêts contre  
les incendies**, dessertes forestières, équipements divers 
(accueil du public…), etc.

> Le budget forestier 
Ces décisions veillent à respecter chaque fonction de la forêt 
(économique, sociale et environnementale) : sylviculture et 
ventes, accueil du public, équilibre entre la faune et la flore... 

CODE ET RÉGIME FORESTIERS
Le Code forestier définit les droits et les devoirs des propriétaires 
forestiers. Il place les forêts, bois et arbres sous la sauvegarde 
de la Nation et reconnait d’intérêt général la mise en valeur, 
la protection et le reboisement. Cela garantit la pérennité de 
la forêt communale. 
Pour les forêts publiques, un règlement particulier s’applique : 
le régime forestier. 

LE PARTENARIAT AVEC L’ONF* 
La mise en œuvre du régime forestier est confiée par la loi à 
l’Office national des forêts (ONF), gestionnaire unique des forêts 
publiques. L’ONF conseille et apporte une expertise technique aux 
élus qui prennent ensuite des décisions pour leur forêt.

Les décisions prises par les Conseils municipaux 
pour la gestion des forêts communales

La forêt communale fait partie du domaine privé de la commune. 
Elle compose également le patrimoine forestier national, répondant 
à des enjeux d'intérêt général.

* Voir la fiche "L'aménagement forestier communal" - **Voir la fiche "Défense des forêts contre les incendies"

http://www.fncofor.fr/
Commentaire
Commentaire sur le texte 
Le domaine privé des collectivités regroupe les biens qui ont une importance économique pour la collectivité : forêts, biens immobiliers, etc.
De la même manière, les forêts domaniales font partie du domaine privé de l’État et non du domaine public, même si on parle dans le langage courant de « forêts publiques ».

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Notion décrivant la finalité de l’action de l’État au niveau d’un pays sans qu’il soit nécessaire d’en définir le contenu exact. Il peut être à la fois la somme des intérêts particuliers et un intérêt spécifique à la collectivité qui dépasse les intérêts des individus. 
L’Office National des Forêts assure par exemple des missions d’intérêt général en conseillant les élus communaux dans la mise en place une gestion durable et multifonctionnelle de la forêt publique communale. 

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Ensemble des règles juridiques applicables aux forêts appartenant à l’État et aux collectivités. Ce régime garantit une gestion durable des forêts publiques en intégrant la notion de multifonctionnalité.
Les objectifs de cette gestion sont la conservation de ce patrimoine, son exploitation et sa mise en valeur. Il s’agit également d’un outil de protection des forêts contre les aliénations, les défrichements, les dégradations, les surexploitations et les abus de jouissance. En forêt communale, l’aménagement forestier traduit la mise en oeuvre du régime forestier.

Commentaire
Commentaire sur le texte 
Les principales recettes forestières courantes sont les ventes de bois, la location du droit de chasse et de pêche, les concessions ou des subventions à l’investissement forestier pour créer et entretenir des dessertes, réaliser des travaux sylvicoles, la reconstitution après sinistre. Les principales dépenses forestières sont liées aux travaux d’exploitation (abattage, débardage), les études et expertises, les travaux d’entretien de la voirie et des peuplements forestiers, les frais de garderie, les cotisations aux organismes forestiers, les charges de personnel en cas de régie communale, les équipements d’accueil du public, les acquisitions de forêt, terrain, matériel…
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Pour aller plus loin

En pratique

4ème partie : Pour travailler cette thématique

Rencontrer l’élu communal 
en charge de la forêt 

Proposer au maire une délibération 
du Conseil municipal pour la réalisation d’une action 

sur la parcelle de Forêt pédagogique

Simuler un Conseil municipal 
en classe 

Étudier la délibération de la commune 
pour la mise à disposition de la parcelle

Rencontrer le Conseil municipal 
des jeunes de la commune s’il existe

>  Fiche pédagogique « L’aménagement forestier » et poster illustré 
sur l’aménagement

> Dossier Lumni « Les élections municipales »
> Vidéo « Les communes »

> Application l’élu forestier de l’ONF et des Communes forestières
> Fiches thématiques « Les communes », vie-publique.fr 
>  Infographie « Quel est le rôle du Conseil municipal ? », vie-publique.fr

Ce document est produit par la 
Fédération nationale des Communes forestières 
(FNCOFOR), dans le cadre du programme 
"Dans 1000 communes, la forêt fait école". 
Ce programme d'éducation à la forêt propose 
aux communes de confier à un groupe 
d'enfants la gestion d'une parcelle en forêt 
afin de les sensibiliser au fonctionnement 
des écosystèmes forestiers, à leurs fonctions 
dans les sociétés humaines, aux acteurs de 
la filière forêt-bois et aux rôles des maires 
des Communes forestières.

Pour en savoir 
plus : Télécharger 
le dépliant de 
présentation du 
programme sur 
fncofor.fr

Publication mars 2022 
Crédits photos : Communes forestières
Création graphique : mathilde-auvray.fr
Rédaction : FNCOFOR

http://www.fncofor.fr/
https://www.lumni.fr/programme/les-municipales
https://www.lumni.fr/video/les-communes
http://www.fncofor.fr/une-application-dediee-aux-elus-forestiers-4_3198.php
https://www.vie-publique.fr/fiches/les-communes
https://www.vie-publique.fr/infographie/270295-infographie-quel-est-le-role-du-conseil-municipal
https://www.vie-publique.fr/infographie/270295-infographie-quel-est-le-role-du-conseil-municipal#:~:text=Assembl%C3%A9e%20d'%C3%A9lus%20charg%C3%A9e%20de,6%20ans%20au%20suffrage%20universel.&text=G%C3%A8re%20le%20patrimoine%20communal%20(urbanisme,services%20publics%20municipaux%2C%20etc.)
https://www.fncofor.fr/
http://fncofor.fr
http://mathilde-auvray.fr 
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Annexe 1 : Délibération du Conseil municipal

Cf Annexe 1 : Délibération pour l’installation d’une Forêt pédagogique à Dax (40)

DATE 
ET HEURE

 DATE DE LA 
CONVOCATION

NOM DU PRÉSIDENT 
DE SÉANCE

PERSONNES PRÉSENTES 
ET REPRÉSENTÉES

RÉSULTAT 
DU VOTE

DÉCISIONS 
PRISES

AFFAIRE DÉBATTUE

http://www.fncofor.fr/



